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 n° 287 387 du 11 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. EPEE 

Avenue Louise 131/2 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er février 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 14 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 février 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. EZZARBAOUI loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le premier septembre 2014, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à 

Yaoundé (Cameroun), une demande de visa de long séjour sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 

15 décembre 1980, afin de faire des études. 

 

Le 17 novembre 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant. 

 

1.2. Le 21 septembre 2021, la partie requérante introduit une nouvelle demande de visa pour études 

depuis l’ambassade belge de Yaoundé. 
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Le 20 décembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa.  

 

1.3. Le 25 août 2022, la partie requérante introduit une troisième demande de visa pour études depuis 

l’ambassade belge de Yaoundé. 

 

Le 14 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa.  

Cette décision, qui lui a été notifiée le 15 décembre 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit : 

 

« […] 

Motivation 

Références légales: Art. 9 et 13 de la loi du 15/12/1980 

 

Limitations: 

 

Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ; 

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 

mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour ce cas: 

" le candidat présente un parcours antérieur passable et un projet régressif. Il est déjà titulaire d'une 

Licence en Informatique, obtenue localement et souhaite reprendre un Bachelier 1 en Belgique. Il a une 

très mauvaise connaissance du plan et de l'organisation des études en Belgique, et ne donne pas assez 

de détails dans ses réponses aux questions concernant son projet professionnel ", 

que ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la 

demande et le but du séjour sollicité; 

considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un 

établissement privé ; et ce alors même que des formations de même nature et dans le même domaine 

d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d'origine mais y sont de plus, mieux 

ancrées dans la réalité socio-économique locale ; 

en conséquence la demande de visa est refusée. 

[…] ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse s’interroge sur la persistance d’un intérêt 

actuel au recours dès lors que la partie requérante a produit un certificat de scolarité daté du 24 août 

2022 indiquant que « la validité de ce certificat de scolarité expire le 10 février 2023, date à laquelle 

l’étudiant devra avoir reçu sa carte étudiant ». Elle soutient que, cette date étant dépassée, il appartient 

à la partie requérante de démontrer qu’elle « est toujours admissible à l’école I .T. et qu’une place lui est 

toujours accessible ». Elle ajoute que l’intérêt au recours ne peut être hypothétique ni futur, de sorte qu’il 

ne saurait être considéré que la partie requérante dispose d’un intérêt à son recours pour une prochaine 

année académique. Elle se réfère à l’arrêt n° 259 756 rendu le 31 août 2021 par le Conseil de céans. 

 

A titre surabondant, elle invoque également qu’il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur une 

éventuelle faute de sa part ni de décider de quelle façon l’éventuel préjudice causé par cette faute 

devrait être prévenu ou réparé. 

 

2.2. Le Conseil relève que, conformément à l’article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980, « les recours 

visés à l'article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une lésion ou d'un 

intérêt ».  

 

 

S’agissant de l’intérêt au recours en annulation devant le Conseil d’Etat, la Cour constitutionnelle a jugé 

en ces termes : « Un requérant ne perd pas nécessairement tout intérêt à l’annulation d’une nomination 

illégale lorsqu’il est admis à la retraite. Ainsi, s’il est vrai qu’il ne peut plus aspirer à la fonction dont il 
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conteste l’attribution, il peut néanmoins conserver un intérêt, moral ou matériel, à l’annulation erga 

omnes de la décision qui l’a empêché d’y accéder. En outre, un arrêt d’annulation facilitera 

l’établissement de la faute de l’administration s’il introduit une action devant le juge civil » (C.C. arrêt 

n°117/99, du 10 novembre 1999, B.7.).  

 

Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà estimé 

que « la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa pour la durée de 

ses études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005- 2006, rien ne 

permet de conclure que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne serait pas organisée 

chaque année et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si elle la sollicitait. S'il 

est vrai que la situation a évolué pendant la durée de la procédure, la requérante conserve néanmoins 

un intérêt à obtenir l'annulation de l'acte attaqué, dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il 

appartiendrait à la partie adverse de réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui se 

fondera sur sa situation actuelle» (CE, arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 2010).  

 

Le Conseil estime en l’espèce, au vu des démarches et procédures entreprises par la partie requérante, 

et compte tenu des enseignements susmentionnés relatifs à l’intérêt au recours, applicables mutatis 

mutandis, que la partie requérante satisfait à l’exigence de l’intérêt requis.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un quatrième moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle soutient notamment qu’« au regard des réponses fournies par [elle], à son dossier administratif et 

notamment sa lettre de motivation, la conclusion et les éléments cités par la partie [défenderesse] 

apparaissent nécessairement comme une appréciation manifestement erronée ou non justifiée du 

dossier »  et que la partie défenderesse « prend pour établi des faits, notamment la caractère imprécis 

du projet de l’intéressée, qui sont en contradiction manifeste avec certains éléments du dossier 

administratif en l’occurrence la lettre de motivation et certains éléments de réponses fournies dans le 

questionnaire ASP ». 

 

La partie requérante ajoute que la décision entreprise précise dans « sa motivation par référence » 

qu’elle souhaite reprendre des études en Bachelier 1 en Belgique, et que c’est également sur cet 

élément qu’elle fonde la motivation de la « supposée régression du projet de la partie requérante ». Elle 

estime qu’une telle affirmation est constitutive d’une erreur manifeste d’appréciation, dès lors qu’il 

ressort de l’attestation d’inscription qu’elle est inscrite « en 3ème année sur 5 / 1ère année du 2nd cycle/ 

Bachelier 3 », niveau qui correspondrait, selon elle, à son niveau d’études actuel au Cameroun. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le quatrième moyen, la partie défenderesse a notamment estimé que la partie requérante avait 

présenté un projet régressif, dès lors que celle-ci est « déjà titulaire d’une Licence en informatique, 

obtenue localement et souhaite reprendre un Bachelier 1 en Belgique ». 

 

4.2. A ce sujet, le Conseil constate, à la suite de la partie requérante, qu’il ressort de l’attestation 

d’inscription fournie à l’appui de la demande de visa que celle-ci est inscrite pour l’année universitaire 

2022-2023 en « 3ème année sur 5 / 1ère année du 2nd cycle / Bachelor 3 […]Titre préparé : Master Expert 

Systèmes informatique […] » (le Conseil souligne). Aucun autre élément du dossier administratif n’est 

susceptible de remettre cette pièce en cause. Ainsi, le « questionnaire ASP » figurant au dossier 

administratif comporte une rubrique « projet global » qui laisse apparaître que la partie requérante a 

pour intention de suivre la « 3ème année Master Expert systèmes informatique ». Il en va de même 

s’agissant de la lettre de motivation dans laquelle la partie requérante a mentionné avoir « opté pour 

une inscription en classe de 3ème année Master Expert systèmes informatique à l’école IT ». 

 

En indiquant que la partie requérante « souhaite reprendre un Bachelier 1 en Belgique », la partie 

défenderesse a donc commis une erreur manifeste d’appréciation à cet égard, qui vicie le motif tenant 

au prétendu caractère régressif du projet d’études. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le quatrième moyen, dans les limites exposées ci-dessus, est fondé 

et doit conduire à l’annulation de la décision attaquée. 
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En effet, et sans devoir se prononcer sur la légalité des autres motifs de l’acte querellé, le Conseil ne 

pourrait, en tout état de cause, sans substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui 

ne lui est pas permis, estimer qu’elle aurait également refusé le visa sollicité si elle n’avait retenu que 

l’un ou plusieurs autres motifs de l’acte attaqué. 

 

4.4. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient pas 

de nature à entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 14 décembre 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 


